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Préambule 

 Etabli par l’ordonnateur (le maire), le compte
administratif (CA) retrace les opérations d’exécution du
budget.

 Le CA permet de comparer les prévisions initiales et les
réalisations effectuées au cours de l’exercice, tant pour
les dépenses que pour les recettes.

 Le compte de gestion, établi par le comptable, présente
des résultats strictement identiques au compte
administratif.

 Les comptes sont établis pour le budget principal
« Ville » et pour le budget annexe « Hébergements
touristiques ».
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Budget principal « Ville »
Présentation du compte administratif 2022
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Section de fonctionnement

Dépenses 

Dépenses

Chapitre Objet Prévisionnel 2022 

(BP - DM)

CA 2022

TOTAL 3 696 894,18 € 2 702 276,78 €
011 Charges à caractère général 920 000 € 798 828,19 €

012 Charges de personnel 1 300 000 € 1 260 934,11 €

014 Atténuations de produits 3 000 € 473,00 €

022 Dépenses imprévues 2 000 € 0,00 €

65 Autres charges de gestion  courante 435 000 € 421 402,98 €

66 Charges financières 9 000 € 6 160,43 €

67 Charges exceptionnelles 4 000 € 0,00 €

68 Dotations aux amortissements / provisions 300 € 54,26 €

Dépenses réelles 2 673 300,00 € 2 487 852,97 €
042 Opérations d'ordre entre sections 220 000 € 214 423,81 €

023 Virement à la section d'investis. 803 594,18 €
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Montant total des dépenses : 2 702 276,78 €, 
dont 214 423,81 € de dépenses d’ordre (dotations aux amortissements).

Montant total des dépenses réelles :  2 487 852,97 €
(- 185 000 € par rapport aux prévisions). 
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Evolutions des principaux postes de dépenses 

 Une hausse maîtrisée des dépenses 
à caractère général. 

 Des reprises d’activités après 2 années 
impactées par la crise sanitaire (foire, 
animations de la médiathèque, sorties 
piscine de l’école élémentaire, 
formations…).   

 Des hausses sur des postes spécifiques 
(assurances : + 6 000 €, électricité 
en lien avec le chantier des écoles :  
+ 26 000 €, portages fonciers : + 6 000 €). 

 Une dépense exceptionnelle liée 
à la remise en état du city-stade 
(22 000 €).
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► Un objectif de renforcement des services, en lien avec les enjeux de développement 

des services à la population et de conduite de projets structurants : 

o La poursuite de l’étoffement et de la consolidation du service Périscolaire. 

o Des recrutements à l’été 2022 en application de décisions de créations ou d’évolutions 

de profils de poste prises à l’automne 2021 (adjoint au Directeur des services 

techniques et de l’urbanisme, assistante de direction). 

► Un objectif de renforcement de l’attractivité de la Commune, face à des difficultés 

récurrentes de recrutement (revalorisation du régime indemnitaire : + 15 000 €).  
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du fait de décisions de l’Etat 

► Une revalorisation du point d’indice 

de 3,5% en juillet 2022 (+ 17 000 €). 

► Des reclassements au sein 

de la catégorie C, ayant pris effet 

au 1er janvier 2022. 

► Le versement d’une prime inflation 

(+ 4 000 €).  

Une hausse cohérente au regard des objectifs de la collectivité

Evolutions des principaux postes de dépenses 
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Principales charges de gestion courante :

indemnités des élus et cotisations afférentes,

subventions aux associations locales, contributions à

l’école privée Saint Joseph (forfait communal), au

SIEA et au service incendie (allocation vétérance),

subventions au CCAS et au budget annexe

« Hébergements touristiques ».

 Une diminution des charges, liée à : 

o Une subvention au budget 

« Hébergements touristiques » 

revue à la baisse (120 000 € contre 

160 000 € en 2021 en raison de 

travaux lourds menés au gîte), 

o Une diminution exceptionnelle de la 

subvention au CCAS (10 000 € contre 

15 000 €), en raison d’un excédent de 

fonctionnement élevé. 

 Le renouvellement d’un soutien actif 

aux associations et aux familles, 

avec le maintien de la revalorisation 

du Ticket Sport Culture décidée 

en 2021(50 € contre 20 €). 

 Des travaux de modernisation des 

armoires de commande de l’éclairage 

public, confiés au SIEA, imputés en 

section de fonctionnement (18 000 €). 
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 La stratégie de désendettement menée 

sous le précédent mandat avait conduit 

à une quasi-extinction des intérêts 

d’emprunt, permettant à la Commune de 

disposer d’une capacité d’emprunt pour 

mener à bien les projets du mandat 2020-

2026 (opération « Ecoles » notamment). 

 La hausse des charges financières 

en 2022 est liée à l’emprunt de 1M€

contracté fin 2020, réalisé en 2021, 

destiné à boucler le financement de la 

tranche ferme de l’opération « Ecoles ». 

4 échéances trimestrielles ont été 

mandatées en 2022, contre 2 en 2021. 
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Section de fonctionnement

Recettes

Recettes

Chapitre Objet Prévisionnel 2022

(BP - DM)

CA 2022

TOTAL 3 696 894,18 € 3 282 114,64 €
013 Atténuations de charges 25 000 € 53 006,48 €

70 Produits des services 195 000 € 217 795,52 €

73 Impôts et taxes 2 020 000 € 2 085 231,87 €

74 Dotations - Participations 784 000 € 851 574,51 €

75 Autres prod. Gestion courante 40 000 € 50 003,36 €

77 Produits exceptionnels 0 € 21 720,06 €

Recettes réelles 3 064 000 € 3 279 331,80 €
042 Opérations d'ordre entre sections 13 000 € 2 782,84 €

002 Résultat reporté 619 894,18 €
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Montant total des recettes : 3 282 114,64 €, 
dont 2 782,84 € de recettes d’ordre (amortissement de subventions 
d’investissement).

Montant total des recettes réelles : 3 279 331,80 €
(+ 215 000 € par rapport aux prévisions). 
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Recettes fiscales 

(taxes foncières, 

attribution de 

compensation de la 

CCVSC, taxe d’électricité, 

droits de mutation, droits 

de place) 

- 63,6 % des recettes 

réelles -

Dotations, subventions 

et participations

(dotations de l’Etat, 

FCTVA sur les dépenses 

d’entretien, aides CAF, 

allocations 

compensatrices…)

- 26 % des recettes 

réelles -

Produits des services

(participation des familles 

aux temps périscolaires, 

concessions funéraires, 

redevances antennes relais 

Orange…)

- 6,6 % des recettes réelles -

Autres recettes

(remboursements 

arrêts maladie, 

loyers gendarmerie, 

indemnités de sinistre,…)

- 3,80 % des recettes 

réelles - Répartition des recettes par nature
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► Une augmentation du produit des taxes foncières de 75 000 €, liée à la 

revalorisation des bases de foncier bâti décidée par l’Etat (+ 3,4%) et à 

l’évolution physique des bases (+ 1%). 

► Une évolution positive des droits de mutation (+ 22 000 €) et de la taxe 

sur l’électricité (+ 7 000 €). 

► La perception de droits de place « Foire », après 2 années d’annulation 

de la manifestation (9 000 €).  

 Des recettes dynamiques, après 

un recul en 2021 en raison de :

o La diminution de l’attribution 

de compensation de la CCVSC, 

en lien avec le transfert de la 

compétence « Chemin de halage ». 

o Une baisse des droits de mutation, 

en lien avec la crise sanitaire, qui a 

impacté les transactions en 2020. 
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 Un soutien financier renouvelé de la part de la CAF, recouvrant : 

o Le contrat enfance-jeunesse (9 000 €),

o L’accueil périscolaire (36 000 €, les prestations étant abonées d’un « Bonus 

Territoire Convention Territoriale Globale » de 10 000 €), 

o Le projet « Ecole et périscolaire pour tous » (15 000 €), 

o Une aide forfaitaire exceptionnelle (2 000 €). 
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 Une progression des dotations 

de l’Etat limitée à 1,9%, 

en-deçà de l’inflation (5,9%) : 

o 676 000 € en 2022, contre 

664 000 € en 2021, 653 000 €

en 2020 et 660 000 € en 2019.

o Une progression uniquement 

portée par la Dotation de Solidarité 

Rurale (+ 12 000 €), la Dotation 

Forfaitaire et la Dotation Nationale 

de Péréquation étant reconduites 

à des niveaux similaires.  

Evolutions des principales sources de recettes
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 Une tendance à la hausse 

des produits des services 

qui se confirme, 

après une forte chute en 2020, 

liée à la fermeture de certains 

équipements en raison de la 

crise sanitaire. 
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Autres 

recettes

La forte croissance des autres recettes revêt pour certaines 

un caractère exceptionnel et non prévisible : 

 Remboursements liés aux dépenses de personnel (atténuations de charges) : 

+ 43 000 €, du fait du report sur 2022 de remboursements d’arrêts maladie 

survenus en 2021 et du remboursement par l’Etat de la prime inflation. 

 Locations de la salle des fêtes :  + 10 000 €, en lien avec la reprise progressive 

des activités et des manifestations au cours de 2022. 

 Des remboursements divers en recettes exceptionnelles (régularisations 

de cotisations d’assurance 2021, remboursements de gaz et d’électricité, 

indemnités de sinistre…) : + 11 000 €.   

Evolutions des principales sources de recettes



Analyse / Evolution des recettes 

et des dépenses réelles de fonctionnement
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Après la « chute » de 2020, liée à la crise sanitaire, 

l’inflexion à la hausse des dépenses de fonctionnement se poursuit, 

cependant « compensée » en 2022 par une progression marquée 

des recettes réelles de fonctionnement. 
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Analyse / Evolution de la capacité 

d’autofinancement
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 Epargne brute : recettes 

réelles de fonctionnement 

(hors cessions) – dépenses 

réelles de fonctionnement

 Epargne nette : épargne 

brute – remboursement en 

capital des emprunts

Portée par des recettes dynamiques, la capacité d’autofinancement 

est en progression par rapport à 2021. 

Le niveau d’épargne est proche des années 2018/2019.

(pour mémoire, l’année 2020 avait pour objectif de maximiser la capacité 

d’autofinancement, afin de donner une forte impulsion à la réalisation des investissements)
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Section d’investissement 

Dépenses 

N° de 

chapitre ou 

d’opération

Prévisionnel

(BP - RAR 2021)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL DEPENSES 5 416 825,18 € 1 805 116,91 € 3 249 756 €

16 Remboursement d’emprunts 112 000 € 110 287,16 €

16 Cautionnement La Plage 3 000 € 3 000 €

27
Autres immobilisations financières

(portages Etablissement public foncier)
91 875 € 83 412, 36 € 7 000 €

10
Dotations, fonds divers et réserves
(remboursement trop-perçu FCTVA)

1 193 € 1 193 €

020 Dépenses imprévues 901,18 €

323 Aménagement du groupe scolaire 4 270 256 € 1 375 809,94 € 2 894 446 €

333 Accessibilité 1 500 € 1 487,94 €

334 Salle des fêtes 64 200 € 54 422,41 €

348 Parc de la Batellerie 200 000 € 200 000 €
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Section d’investissement 

Dépenses 

N° de 

chapitre ou 

d’opération

Prévisionnel

(BP - RAR 2021)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL DEPENSES

350
Opérations de 

renouvellement urbain
48 000 € 47 610 €

355 Digitalisation 7 000 €

362 Réseaux d’électrification 39 000 € 32 000 €

363
Aménagement Espace public 

rue des Minimes
400 €

365 Rue Saget 35 000 €

367
Travaux Bâtiments et terrains 

2021
30 000 € 29 880 €

368
Travaux de voirie et réseaux 

2021
10 000 € 7 042,63 €

369 Matériels et outillages 2021 2 000 €
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Section d’investissement 

Dépenses 

N° de 

chapitre ou 

d’opération

Prévisionnel

(BP - RAR 2021)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL DEPENSES

370
Aménagement Locaux 

municipaux et associatifs
9 000 € 8 849,58 €

371
Valorisation et mise en sécurité 

du site des Minimes
80 000 € 1 938 €

Autorisation de 
Programme / Crédits 
de Paiement (AP/CP)

Gestion spécifique
Pas de RAR

372 Développement touristique 1 000 €

375
Modernisation et extension du 

système de vidéoprotection
9 500 € 9 201,36 €

376
Sécurisation et modernisation 

des équip. informatiques
13 000 € 5 789,34 € 7 200 €

377 Equipements sportifs et de loisirs 2 500 € 2 280 € 18



Section d’investissement 

Dépenses 

N° de 

chapitre ou 

d’opération

Prévisionnel

(BP - RAR 2021)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL DEPENSES

378
Amélioration du cadre de vie 

2022
1 500 € 1 500 €

379
Travaux Bâtiments et terrains 

2022
104 000 € 51 454,73 € 48 000 €

380
Travaux de voirie et réseaux 

2022
227 000 € 18 369,54 € 10 000 €

381 Matériels et outillages 2022 12 000 € 9 960,88 € 2 000 €

040
Opérations d'ordre entre 

sections
13 000 € 2 782,84 €

041
Opérations patrimoniales 

(ordre)
28 000 € 27 955,20 €
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Section d’investissement

Dépenses

 Le montant total des dépenses d’investissement s’élève à 1 805 16,91 €, 

étant précisé que les dépenses d’ordre atteignent 30 738,04 €. 

 Les dépenses d’ordre proviennent des écritures suivantes :

o Régularisations relatives aux imputations comptables des subventions, 

à hauteur de 27 955,20 €. Un montant identique est constaté en 

recettes d’ordre de la section d’investissement. 

o Amortissement de subventions d’investissement, à hauteur de 

2 782,84 €. Un montant identique est constaté en recettes d’ordre 

de la section de fonctionnement. 

 Le remboursement en capital des emprunts s’élève à 110 287,16 €. 
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Section d’investissement

Dépenses
 Le montant global des dépenses d’équipement s’élève à 1 576 486,35 € : 

o Les dépenses liées à l’opération « Ecoles » s’élèvent à 1 375 809,94 €. 

o Les travaux prévus dans le cadre de l’AP/CP « Mise en sécurité et valorisation 
du site des Minimes » (réfection du palier en pierre de l’escalier ; changement 
du beffroi, avec commande des cloches) ont été réalisés en 2022, pour un montant 
de 76 000 €, mais non facturés. Compte tenu de la gestion particulière aux AP/CP, 
il conviendra de réinscrire les crédits correspondants en 2023. 

o Les crédits inscrits en vue de la démolition des bâtiments existants sur 
les parcelles situées rue Saget, propriété de la Commune, ne sont ni consommés 
ni reportés, la charge de ces travaux revenant finalement au promoteur s’étant porté 
acquéreur desdites parcelles. 

o Les travaux de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales (Commune) 
et d’eaux usées (CCVSC) dans le secteur des Mûriers avaient fait l’objet d’une 
inscription de crédits à l’opération « Travaux Voirie et réseaux 2022 ». Ils sont reportés 
à 2023. 

o Les opérations ayant fait l’objet d’un report de crédits 2021 (notamment isolation-
étanchéité de la toiture de la salle des fêtes, aménagement des espaces municipaux 
et associatifs place de la Mairie, vidéoprotection) ont été finalisées en 2022.  
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Section d’investissement

Dépenses

o Les restes à réaliser, qui seront repris au budget 2023, s’élèvent à 

3 249 756 €, dont 2 894 446 € relevant de l’opération « Ecoles ».

o Les principaux autres crédits de report sont constitués comme suit :  

o « Parc de la Batellerie » (200 000 €) : le projet d’aménagement de nouvelles toilettes 

publiques au sein de la maison Guillon, doublé d’une réfection de la toiture, a été redéfini 

à plusieurs reprises, en raison de contraintes techniques et environnementales (site classé 

du Val de Saône). Le programme de travaux est désormais fixé.

o « Opérations de renouvellement urbain » (47 610 €) : les crédits concernent la réalisation 

d’études urbaines sur le confortement du centre-bourg, en lien avec les OAP « Place du 

Marché » et « Quartier des écoles ». Une mission de programmation urbaine et d’assistance 

à maîtrise d’ouvrage a été confiée à des bureaux d’études spécialisés fin 2022. 

o « Réseaux d’électrification » (32 000 €) : les crédits correspondent à des extensions de 

réseau électrique relevant des compétences de la Commune dans le cadre d’opérations 

immobilières. 

o « Bâtiments et terrains 2022 » (48 000 €) : les crédits couvrent des travaux en cours 

d’achèvement au sein de bâtiments municipaux (mairie, Centre Technique Municipal).
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Section d’investissement

Recettes

N° de 

chapitre

Prévisionnel

(BP - RAR 2021)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL RECETTES 5 416 825,18 € 821 229,16 € 2 230 140 €

10 FCTVA – Taxe d’aménagement 121 500 € 116 550,65 €

1068
Excédent de fonctionnement

(couverture d'autofinancement)
277 017,40 € 277 017,40 €

13 Subventions d'investissement 828 621 € 175 451,70 € 632 140 €

16 Emprunts et dettes assimilées 2 101 000 € 3 600 € 1 598 000 €

204 Subventions d’équipement versées 0 € 6 230,40 €

040 Opérations d'ordre entre sections 220 000 € 214 423,81 €

041 Opérations patrimoniales (ordre) 28 000 € 27 955,20 €

021 Virement de la section de fonctionnement 803 594,18 €

002 Résultat reporté 1 037 092,60 €
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Section d’investissement

Recettes 

 Le montant total des recettes d’investissement s’élève à 821 229,16 €, étant 

précisé que les recettes d’ordre atteignent 242 379,01 €. 

 Les recettes d’ordre proviennent des écritures suivantes :

o Régularisations relatives aux imputations comptables des subventions, à 

hauteur de 27 955,20 €. Un montant identique est constaté en dépenses 

d’ordre de la section d’investissement. 

o Dotations aux amortissements, à hauteur de 214 423,81 €. Un montant 

identique est constaté en dépenses d’ordre de la section de fonctionnement. 
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Section d’investissement

Recettes 

 Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA, perçu sur les investissements 

réalisés en N-2) s’élève à 73 674 €. 

 La taxe d’aménagement s’élève à 42 876,65 €. 

 L’emprunt d’1,5 M€ contracté auprès de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes fin 

2022 sera réalisé en 2023. Un emprunt de 98 000 €, accordé par la CAF dans 

le cadre de son soutien financier à l’aménagement de locaux périscolaires, 

est reporté sur l’exercice 2023.

 Des remboursements ont été effectués par le SIEA, à hauteur de 6 230,40 €. 

Ces versements font suite à des trop-perçus lors de travaux d’éclairage 

public menés en 2017 (régularisations à l’issue des opérations). 
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Section d’investissement

Recettes 

 Les subventions s’élèvent à 175 451 €, un montant de 632 140 € étant 
inscrit en restes à réaliser : 

26

Ecoles Skate-park Vidéo-protection

Liquidé RAR 2022 Liquidé RAR 2022 Liquidé RAR 2022

Etat 75 000 € 350 000 € 24 143 €

Région 104 000 € 14 000 € 28 000 €

Départ. 18 927 € 30 000 € 14 620 €

CCVSC 8 336 €

CAF 64 000 €



Section d’investissement

Recettes 

27

29 rue des Minimes Colombarium Aménagement

Espaces municipaux 

et associatifs

Liquidé RAR 2022 Liquidé RAR 2022 Liquidé RAR 2022

Etat 21 140 €

CCVSC 6 300 € 21 000 €

Site des Minimes

Liquidé RAR 2022

Etat 13 609 €

Département 5 444 € AP/CP
Gestion spécifique – Pas de RAR

(solde de 5 500 € à inscrire 

au BP 2023)

CCVSC 9 072 €



Dépenses Recettes

Exercice 2022 2 702 276,78 € 3 282 114,64 €

Résultat de l’exercice 

2022
+ 579 837,86 €

Excédent des exercices 

antérieurs
619 894,18 €

Résultat de clôture 

2022 (excédent final)
+ 1 199 732, 04 €

Tableau de synthèse 2022

Section de fonctionnement

28



Tableau de synthèse 2022

Section d’investissement

Dépenses Recettes

Exercice 2022 1 805 116,91 € 821 229,16 €

Résultat de l’exercice 

2022
- 983 887,75 €

Excédent des exercices 

antérieurs

1 037 092,60 €

Résultat de clôture 

2022
+ 53 204,85 €

Restes à réaliser 3 249 756 € 2 230 140 €

Déficit final - 966 411,15 €

L’excédent final de fonctionnement (1 199 732,04 €) est destiné prioritairement 

à couvrir les besoins de financement de la section d’investissement. 29



Budget principal « Ville »

Affectation du résultat 2022

Report en investissement (001) 53 204,85 €
(résultat de clôture 2022 de la section 

d’investissement 

→ recette d’investissement)

Affectation obligatoire à la section 

d’investissement (1068)

966 411,15 €
(déficit final de la section d’investissement 

couvert par l’excédent final de la section 

de fonctionnement

→ recette d’investissement)

Affectation à l’excédent reporté de 

fonctionnement (002)

233 320,89 €
(excédent final de fonctionnement – affectation 

obligatoire à la section d’investissement

→ recette de fonctionnement)

Le résultat de l’exercice 2022 fait l’objet d’une affectation au budget 2023.
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Budget annexe « Hébergements touristiques »
Présentation du compte administratif 2022

31



Section de fonctionnement

Dépenses 

Dépenses

Chapitre Objet Prévisionnel 2022

(BP)

CA 2022

TOTAL 316 222,53 € 198 989,97 €
011 Charges à caractère général 168 700 € 105 906,63 €

012 Charges de personnel 74 000 € 37 201,08 €

022 Dépenses imprévues 100 € 0 €

65 Autres charges de gestion  courante 27 000 € 26 284,04 €

66 Charges financières 1 600 € 1 406,78 €

67 Charges exceptionnelles 500 € 119,83 €

Dépenses réelles 271 900 € 170 918,36 €
042 Opérations d'ordre entre sections 30 000 € 28 071,61 €

023 Virement à la section d'investis. 14 322,53 €
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Section de fonctionnement

Recettes

Recettes

Chapitre Objet Prévisionnel 2022

(BP)

CA 2022

TOTAL 316 222,53 € 179 567,38 €
013 Atténuations de charges 0 € 5 753,62 €

70 Produits des services 124 000 € 49 407,78 €

73 Impôts et taxes 3 500 € 0 €

74 Dotations - Participations 120 000 € 120 000 €

75 Autres prod. Gestion courante 0 € 0,80 €

77 Produits exceptionnels 0 € 1 930,09 €

Recettes réelles 247 500 € 177 092,29 €

042 Opérations d'ordre entre sections 2 500 € 2 475,09 €

002 Résultat reporté 66 222,53 €
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 Dépenses :

o Montant total : 198 989,97 €, 

dont 28 071,61 € de dépenses d’ordre (dotations aux amortissements).

o Montant total des dépenses réelles : 170 918,36 €

→ - 100 000 € par rapport aux prévisions. 

 Recettes :

o Montant total : 179 567,38 €, dont 2 475,09 € de recettes d’ordre 

(amortissement de subventions d’investissement).

o Montant total des recettes réelles : 177 092,29 €, dont 120 000 €

de subvention du budget principal « Ville ». 

→ - 70 000 € par rapport aux prévisions. 34

Section de fonctionnement

Pour mémoire, le budget « Hébergements touristiques » avait été élaboré 

avec une hypothèse d’ouverture du camping. 
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Camping – résultat d’exploitation

Dépenses Prévisionnel Réalisé

Charges à 

caractère général
124 300 € 79 725,44 €

Charges de 

personnel
59 200 € 3 834,01 €

Autres 680 € 95,86 €

Total 184 180 € 83 655,31 €

Recettes Prévisionnel Réalisé

Produits des 

services
85 700 € 0 €

Autres 3 500 € 5 246,24 €

Total 89 200 € 5 246,24 €

Résultat 2022 -94 980 € -78 409,07 €

Le résultat d’exploitation est calculé sans la subvention du budget principal « Ville ».

Principaux postes de dépenses

 Eau : 12 700 € - régularisations 

en 2022 de consommations 2021. 

 Electricité : 17 400 € -

consommations du Parc des sports. 

 Location de 7 mobil-homes : 14 000 €.

 Elagage avant ouverture : 7 000 €. 

 Maintenance, assurances et taxes 

foncières : 12 000 €. 

 Redevance OM et taxe de séjour, au 

titre du 2nd semestre 2021 : 5 800 €. 

Recettes
Les recettes proviennent de remboursements divers 

(gaz, ligne téléphonique, chèques-vacances, arrêts 

maladie survenus en 2021). 
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Gîte – résultat d’exploitation

Dépenses Prévisionnel Réalisé

Charges à caractère général 44 400 € 26 181,19 €

Charges de personnel 14 800 € 33 367,07 €

Rente 26 700 € 26 284,04 €

Autres 1 820 € 1 430,75 €

Total 87 720 € 87 263,05 €

Recettes Prévisionnel Réalisé

Produits des services 38 300 € 49 407,78 €

Autres 0 € 2 438,27 €

Total 38 300 € 51 846,05 €

Résultat 2022 - 49 420 € -35 417 €

Le résultat est impacté à la baisse par rapport à 2021 (- 17 400 €), en raison : 

► D’une ouverture de juin à décembre 2022 uniquement, le gîte ayant été fermé 
pour travaux de janvier à mai. 

► De dépenses de personnel principalement affectées au gîte, alors qu’elles se 
répartissaient entre les 2 hébergements lors des exercices précédents.  

Le résultat d’exploitation est calculé sans la subvention du budget principal « Ville ».

Un résultat 

d’exploitation supérieur 

aux prévisions, 

bien qu’en déficit. 



Section d’investissement 

Dépenses 

N° de 

chapitre ou 

d’opération

Prévisionnel

(BP - RAR 2021 -

DM)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL DEPENSES 173 823,01 € 110 773,97 € 10 700 €

16 Remboursement d’emprunts 9 600 € 9 490,70 €

020 Dépenses imprévues 222,53 € 0 €

18 Travaux Camping 18 000 € 17 655,35 €

19 Travaux Castel de Valrose 94 450,84 € 81 152,83 € 10 700 €

040
Opérations d’ordre de transfert 

entre sections
2 500 € 2 475,09 €

001 Résultat reporté 49 049,64 €
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Section d’investissement

Dépenses

 Le montant total des dépenses d’investissement s’élève à 110 773,97 €, 

étant précisé que les dépenses d’ordre atteignent 2 475,09 €. 

 Les dépenses d’ordre correspondent à l’amortissement d’une subvention 

d’investissement, à hauteur de 2 475,09 €. Un montant identique est 

constaté en recettes d’ordre de la section de fonctionnement. 

 Le remboursement en capital des emprunts s’élève à 9 490,70 € (emprunt 

de  150 000 € contracté en 2018 pour l’aménagement du Castel de Valrose). 

38



Section d’investissement

Dépenses

 Dépenses liées à l’opération « Camping » : 

o 17 655,35 € de travaux de réfection et renouvellement des installations sanitaires, 

réalisés en amont du projet d’ouverture pour la saison 2022. 

o Aucune dépense n’est inscrite en restes à réaliser.

 Dépenses liées à l’opération « Castel de Valrose » : 

o 81 152,83 € correspondant aux travaux menés entre janvier et mai 2022 (réalisation 

d’une couverture bac acier au niveau de la toiture terrasse, reprise de structure, 

réaménagement d’une salle de bain, reprise du réseau de chauffage intérieur) . 

o 10 700 € ont été inscrits en restes à réaliser, pour la mise en œuvre en janvier 2023 

du programme de travaux approuvé en décembre 2022 (travaux de petite réfection 

dans une chambre et une salle de bain, connexion des chaudières). 
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Section d’investissement

Recettes

N° de 

chapitre

Prévisionnel

(BP - RAR 2021 -

DM)

Réalisé

2022

RAR

2022

TOTAL RECETTES 173 823,01 € 148 360,64 € 11 309 €

1068

Excédent de 

fonctionnement

(couverture 

d'autofinancement)

51 984,48 € 51 984,48 €

13
Subventions 

d'investissement
77 516 € 68 304,55 € 11 309 €

040
Opérations d'ordre entre 

sections
30 000 € 28 071,61 €

021
Virement de la section de 

fonctionnement
14 322,53 €
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Section d’investissement

Recettes 

 Le montant total des recettes d’investissement s’élève à 148 360,64 €, 

répartis comme suit : 

o Une affectation obligatoire à la section d’investissement, issue de l’exercice 2021, 

d’un montant de 51 984,48 €. 

o Des dotations aux amortissements à hauteur de 28 071,61 €. Un montant identique 

est constaté en dépenses d’ordre de la section de fonctionnement. 

o Une subvention au titre du fonds européen LEADER d’un montant de 43 820,55 €, 

pour l’acquisition de 2 tiny houses (camping) en 2019.

o Un fonds de concours de la CCVSC pour les travaux de rénovation menés au gîte, 

d’un montant de 24 484 €. 

 Les restes à réaliser seront repris au budget 2023, pour un montant de 

11 309 € : 

o Ce montant correspond à une subvention attribuée par la Région pour des travaux 

réalisés ou à réaliser au camping (acquisition de pod’s, mise en accessibilité). 41



Dépenses Recettes

Exercice 2022 198 989,97 € 179 567,38 €

Résultat de l’exercice 

2022
- 19 422,59 €

Excédent des exercices 

antérieurs
66 222,53 €

Résultat de clôture 

2022 (excédent final)
+ 46 799,94 €

Tableau de synthèse 2022

Section de fonctionnement
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Tableau de synthèse 2022

Section d’investissement 

Dépenses Recettes

Exercice 2022 110 773,97 € 148 360,64 €

Résultat de l’exercice 

2022
+ 37 586,67 €

Déficit des exercices 

antérieurs
49 049,64 €

Résultat de clôture 

2022
- 11 462,97 €

Restes à réaliser 10 700 € 11 309 €

Déficit final - 10 853,97 €

L’excédent final de fonctionnement (46 799,94 €) est destiné prioritairement à couvrir 

les besoins de financement de la section d’investissement. 43



Budget annexe « Hébergements touristiques »

Affectation du résultat 2022

Report en investissement (001) - 11 462,97 €
(résultat de clôture 2022 de la section 

d’investissement 

→ dépense d’investissement)

Affectation obligatoire à la section 

d’investissement (1068)

10 853,97 €
(déficit final de la section d’investissement 

couvert par l’excédent final de la section de 

fonctionnement

→ recette d’investissement)

Affectation à l’excédent reporté de 

fonctionnement (002)

35 945,97 €
(excédent final de fonctionnement – affectation 

obligatoire à la section d’investissement

→ recette de fonctionnement)

Le résultat de l’exercice 2022 fait l’objet d’une affectation au budget 2023.

44


